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SÉA.NCE nu 4 JuIN 1840. 

RAPPORT fait par M. D'Ilosvscnumr, au. nom de la section centrale 
chargée de l'e:camen du. bucl_get des traoauœ publics, sur le projet 
de !01,' tendant à proroger jusqu'au Jer 'Juillet 184], la loi· relative 
aux péages du chemin de fer ( 1 ). 

MESSIEURS, 

La loi du 12 avril 1835 a autorisé le r,ouvernement à rérrler, par arrêté 
royal , les péa3es perçus sur le chemin de fer. 

L'art. 1er de celte loi est ainsi conçu: 

c{ Provisoirement, en attendant que l'expérience ail permis de fixer d'une 
,i manière définitive les péages sur la route susdite, conformément à l'art. 5 
>J de la loi du 1er mai 1834, ces péages seront réglés paa· un arrêté royal. 
)> La perception s'en fera, en ver tu de cet arrê té , jusqu'au ter juillet 1836. n 

Les motifs qui ont fait adopter cette disposition léffislative sont faciles à 
saisir. On a voulu, qu'a vaut d'en venir au régie meut définitif des péages sur 
le chemin de fer par la législature, l'expérience ait fait recueillir des données 

, suffisantes, et jeté ses lumières sur une question d'une aussi haute importance. 

Chaque année, le gouvernement est venu vous demander de prOl'ogel' 
l'art. Jer, cité ci-dessus, qui n'avait de force obligatoire que pour un an. 

Toujours, les Chambres, appréciant la nécessité de cette mesure, ont adopté 
la proposition du gouvernement, et, en dernier lieu , la loi du 31 mai 1839 
a prorogé ledit article jusqu'au Jer juillet prochain. 

Une nouvelle prorogation, jusqu'au 1er juillet HU 1, vous est <le mandée 

(1) La section centrale était composée de MM. DE Bu.R, préaident, DotGl'IOl'I, Do BoIS, Docss, 
V,1'1' HooBROtJC&: Dl Furnns, S1u1T, et D'Horsscaarar , rapporteur, 
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uujom d'hui par le gou vcrncmcnt ; clic lui paraît nécessn ire, pal'ce que1 dit 
l'exposé des motifs du projet, I'cx péricnco, acquise jus ri u'à ce joli 1· 1 n'embrasse 
point encore une série Je f'ails assez étendue pour que l'on puisse sort.ir du 
réHime provisoire étaLli pat· la loi du 12 avril UB:L 

Le prnjeL de loi a aussi pour ohjel le mai ntien jusqu'au Jet· juillet 18-H, 
de la faculté accordée au uouvernement relativement aux attributions de 
police j udiciair e, conférées à certains aueuts de l'administrntion des chemius 
de fer, par les art. 2i 3 el 4 de la loi du 31 mai 1838. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

(( ART. 2. 

i> Le rrouvel'llcment est autorisé à désigner. à l'effet d'exercer la police 
)) judiciaire dans toute l'étendue <lu chemin de fer, ainsi que dans les stations 
» et leurs clépcuda nces , <les ag-euts de l'administrutiou do cc chemin, aux 
)) quels il pourra conférer tout ou partie des attrib utions suivantes : 

)) 1° Le droit de co nstatcr , par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve 
)) contr'air-e , toutes les contraventions en matière lie voirie, ainsi que toutes 
,, les contraventions aux lois et réulcrnents sur l'exploitation el la police du 
)> chemin de fer; 

>> 2° Les fonctions <les officiers de police auxiliaire du procureur du roi. 

)) ART. 3. 
>) Avant d'entrer en fonctions, les officiers de police judiciaire prêteront le 

>> serment suivant: 

n Je jure fidélité au Iloi , obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 
>> belge, et de remplir fidèlement. les foncLions qui me sont conférées. · 

· )) Anr. 4. 

)) Le tribunal pur lequel le serment devra être reçu, sera désigné pa1· le 
)) 3ouvemement. Néanmoins les pouvoirs de ces officiers ne seront pas cir 
>) conscrits dans l'arrondissement de ce tribunal. 

)) Le nouvernernenl déterminera· devant quelle autorité et dans quel délai 
)) les procès-verba ux , dressés en vertu de la présente loi, devront être 
)) affirmés. n 

Ces dispositions, Messieurs, n'avaient force obligatoire, en vertu de l'art. 5 
(le la même loi, que jusqu'au Ier juillet 18391 mais la loi du 31 mai de la 

A f 1 f meme annee , es a prororrees pour un an. 

Le gouvernement n'a pu que très récemmenl faire usas-e de la faculté que 
lui accordent les trois articles cités ci-dessus. En effet, on voit dans l'exposé 
des motifs du projet qui vous est soumis, que ce n'est que par un arrêté royal 
du 16 avril dernier, que les fonctions d'officiers de police judiciaire ont été 
conférées à des auents de l'administration des chemins de fer. 

La section cen traie a mûrement examiné, Messieurs, les considérations qui 
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ont motivé la présentation du projet de loi, et elle s'est convaincue que dans 
l'état actuel des choses, on ne pouvait se dispenser de l'adopter. Elle pense 
en effet, qu'il pourrait y avoir .des inconvénients graves à se hâter <le faire 
cesser le régime suivi jusqu'à ce jour, et que, quand bien même on serait 
porté à présumer que le moment est arrivé d'adopter définitivement le mode 
d'exploitation et le l'églcmenL sur les péages pour le chemin de fer, la session 
est lt·op avancée pour que les Chambres puissent, dans tous les cas, se livrer, 
avec l'attention désirable, à un travail de celle importance. 

Un membre de la section aurait même désiré que, pour ménager les tra 
vaux de la Chambre, le r,ouvernement eût demandé la prorogation des dispo 
sitions dont il s'agit pour un terme plus Ions· que celui d'une année. 

La section centrale a donc I'honueur de vous proposer, à l'unanimité des 
membres présents, l'adoption du projet de loi tel qu'il a été présenté pat· le 
gouvernement. 

Le rapporteu», 
D'HOPFSCHMID'I'. 

Le prészâent, 
J.-N.-F. DE BEUIL 
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PROJET DE LOI. 

Vu les lois <les 12 avril 1835 et 31 mai 1836, relatives à 
l'exploitation du chemin de fer et aux attributions de police 
judiciaires conférées à certains agents de cette administra 
tion; 

Considérant que ces lois, prorogées, en dernier lieu, par 
la loi du 31 mai 1839, n'ont force obligatoire que jusqu'au 
l"' juillet prochain; 

Considérant qu'une nouvelle prorogation est nécessaire; 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

Sont prorogés jusqu'au 1 °• juillet 1841 : 

l° L'art. ter de la loi du 12 avril 1835 (Bulleti'n offic'iel, 
n° 196); 
2• Les art. 2, 3 et 4 de la loi du 31 mai 1838 (.Bulletin 

officfel, n° 203). 
Mandons et ordonnons, etc. 


